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La chute de la Republique de Berne

en 1798

decrite par un temoin oculaire vaudois

Par

Georges Rapp





Dans les archives personnelles du Landamman Henri Monod,
dont I'acces nous a ete aimablement ouvert par les descendants de

cet homme d'etat vaudois *', se trouve un cahier couvert d'une
grande ecriture de scribe, reconnaissable dans maints documents
officiels du Petit Conseil du Canton de Vaud datant de la periode
de l'Acte de Mediation. C'est la copie non signee d'une longue lettre,
ou plutot d'un extrait de lettre, dont le copiste a omis entre autres
l'en-tete, la date et les formules de salutations.

L'auteur y traite des evenements de 1798 dans la Republique de
Berne. II peut l'avoir ecrite dans la deuxieme moitie de cette annee
ou au debut de l'annee suivante. En effet, s'il fait allusion, ä la fin
de l'extrait de sa lettre, aux missions que l'ancien commissaire des

guerres de LL. EE., Gottlieb von Jenner, remplit aupres du Directoire

frangais dans les derniers mois de 1798 et en janvier 1799, il
n'en fait en revanche aueune ä la reprise des hostilites entre la
France et la deuxieme coalition ni ä leur extension sur le sol suisse.
S'il avait eu ce speetacle sous les yeux, il eüt peut-etre donne un
eclairage un peu different ä sa relation de l'entree des Frangais
dans la capitale.

L'objet dont il traite, l'ampleur relative des considerations aux-
quelles il se livre, le ton parfois confidentiel, mais presque toujours
soutenu, et le poli du style fönt supposer que son correspondant
etait probablement un Vaudois, un Vaudois eultive et oecupant une
Situation elevee dans le nouveau regime de la Republique helvetique:

neanmoins, ce ne devait pas etre Monod, qui aurait certaine-
ment conserve l'original de la lettre.

L'auteur lui-meme est aussi, selon toute apparence, un Vaudois.
Son analyse rapide, mais penetrante, des causes et des etapes de la
chute de l'ancien regime bernois, l'etendue meme de son
Information, d'ailleurs pas toujours tres süre ä cause de son caractere
essentiellement oral et en raison du peu de reeul dont il disposait,
prouvent qu'il n'etait pas le premier venu, qu'il residait ä Berne
depuis plusieurs annees et y possedait quelques relations dans les
familles regnantes. De tournure d'esprit et de sympathies conser-
vatrices, il avoue une admiration sincere pour l'avoyer de Steiger. Ce

qui ne l'empeche pas de se montrer retrospectivement severe pour
l'ensemble des Gouvernants bernois, de cette apre severite dont sont
souvent capables des amities decues et pretes ä se muer en haine.



202

L'auteur parait avoir particulierement souffert des accusations pro-
ferees ä Berne contre les Vaudois dans l'amertume de la defaite.
Sa culture classique, le tour oratoire de son style comme aussi la
complaisance avec laquelle il insiste sur les aspects moraux et reli-
gieux de la decadence de l'ancien regime, trahissent peut-etre un
pasteur: I'ecclesiastique etait, on le sait, avec les juristes, le seul

type d'intellectuel que connüt la societe vaudoise avant la
Revolution. Enfin, pere de plusieurs petits enfants, il pouvait etre dans
la force de l'äge.

Toutes ces caracteristiques s'appliquent assez bien au pasteur
Louis-Auguste Curtat (1759—1832). II fut suffragant du pasteur
Real ä la paroisse francaise de Berne des 1786, puis succeda ä ce
ministre en 1788 pour se marier peu apres. Rentre comme troisieme
pasteur au chef-lieu vaudois en 1800, Curtat devint doyen de la
classe des pasteurs de Lausanne, professeur ä l'Academie et l'un des

ornements de FEglise reformee de son canton. Maitre tres devoue
ä ses etudiants, predicateur emouvant et imperieux, il fut l'initia-
teur du Reveil religieux en Pays de Vaud Protestant avant d'inspirer
les persecutions officielles dont celui-ci fut frappe des 1824 la'.

Pendant son sejour ä Berne, il assista dans la capitale ä toutes
les phases de l'agonie de la vieille Republique. II en fit meme le
recit dans une lettre ä sa soeur Eleonore, qu'il surnommait familiere-
ment «Lelet» et qui semble avoir ete la confidente de toutes ses

reflexions, meme les moins propres ä interesser une femme. Cette
longue missive figure au recueil de copies de sa correspondance
avec les membres de sa famille, conservees ä la Bibliotheque de la
Faculte Libre de Theologie de Lausanne.lb' La parente du style
vehement et la similitude de nombreux details avec la relation
anonyme rangee dans ses archives par le Landamman Monod, enlevent
tous nos doutes sur l'auteur de celle-ci: nous signalerons plus loin
les ressemblances les plus caracteristiques.

L'attitude du ministre Curtat ä l'egard du regime bernois etait
celle de la majorite des gens de son etat. Le loyalisme du clerge
vaudois, on le sait, fut jusqu'ä la fin l'une des plus süres assises de
la souverainete de LL. EE. Fortifie par le spectacle des violences
anticlericales en France, ce sentiment survecut chez de nombreux
ministres bien au delä de la revolution, jusqu'en pleine Restauration.

Quand se multiplierent, des 1790, les signes premoniteurs d'un
bouleversement prochain, le temperament passionne et les talents
du futur doyen Curtat le mirent, sans qu'il le recherchät, au pre-
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mier rang des defenseurs du Souverain. Tout en gardant l'anonymat
par egard pour sa qualite d'ecclesiastique, il fit imprimer ä Aarau
en 1793 une apologie assez habile du regime menace. Elle s'intitu-
lait «Du Gouvernement de Berne»; eile fut tot apres traduite en
allemand. «II importe fort peu, ecrivait-il, ä l'ensemble d'une societe

que ses chefs se choisissent eux-memes ou qu'un peuple aveugle les

nomme, qu'ils soient tires d'une seule ville ou de plusieurs, s'ils la
gouvernent aussi bien ou meme mieux que s'ils etaient choisis par
cette societe. II ne nous importe point de savoir qui sont ceux qui
nous gouvernent, mais si nous sommes bien gouvernes, et comme
nous trouvons depuis fort longtemps ce dernier avantage dans notre
Constitution, j'en conclus qu'elle est bonne.»

Curtat rendait avec scrupule ä Cesar ce qui est ä Cesar. Homme
d'autorite, il fut d'autant plus decu par les abdications patriciennes
de 1798 et les scenes de desordre, d'incompetence et de veulerie au
milieu desquelles s'accomplit le naufrage de la vieille Republique.
Avec une soudainete qui n'etonne qu'au premier abord, il tourna le
dos ä l'impuissance des anciens souverains pour se rallier au
nouveau pouvoir elu, sans bien savoir d'ailleurs s'il preferait une
republique vaudoise autonome, un etat centralise suisse, ou meme le
rattachement ä la France.2' «Mon cceur, ecrivait-il ä sa sceur le
13 mars 1798, est aussi tranquille et soumis qu'il puisse Fetre, J'ai
ete fidele au Gouvernement existant de ma patrie, je le serai au
nouvel ordre de choses et contribuerai ä le soutenir de toutes mes
forces. J'obeirai aux lois, je respecterai la Constitution et les autorites

qui seront etablies.» — «... Notre Pays de Vaud sera souvent
un theätre de guerre, repetait-il le 30 mars; cependant cette opinion
ou cette conviction que j'ai ne m'empeche point d'acquiescer de

cceur ä tout ce qui se fera, parce qu'un bon citoyen doit toujours
suivre l'avis et les decisions de la majorite de sa Patrie.»

C'etait beaucoup presumer d'un cceur qui precisement n'y etait
pas. Jugeant de toutes choses sous l'angle du conducteur spirituel,
le voici qui tourne le dos presque aussitot avec fureur au nouveau
regime, des qu'il y vit une creation arbitraire de l'envahisseur et
qu'il crut deviner chez ses tenants vaudois une indifference hostile
ä Fegard de Ia religion et de ses ministres. II epanche sa bile dans

une lettre ä sa soeur, non datee, mais qui semble avoir ete ecrite
peu de jours apres Fentree en vigueur de la nouvelle Constitution
helvetique (12 avril). «.. Tout ce vain appareil de liberte, s'ecrie-
t-il, ne tend qu'ä renverser la religion et les ministres filent avec
orgueil les funestes liens qui serviront, je ne dis pas seulement ä les
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enchainer, mais encore ä les trainer affreusement dans la boue ...»
— On retrouvera plus loin quelques pages interessantes de cette
diatribe.3' Precedee d'un extrait de sa lettre du 30 mars ä sa sceur,
eile complete heureusement la relation des evenements de mars que
nous avons attribuee au ministre vaudois.

En verite, Curtat resta jusqu'ä la fin homme d'ancien regime,
imbu de la tradition qui associait etroitement un clerge autoritaire
et soucieux d'orthodoxie ä la fermete d'un Souverain paternel. L'auteur

du «Gouvernement de Berne» ne devait se retrouver ä son aise

que dans Fatmosphere de la restauration. II finit meme par accepter
du regime de 1814 une de ces places de depute au Grand Conseil

que la Constitution imposee par les Allies reservait ä quelques intel-
lectuels peu connus de la foule, en les faisant nommer par une
commission electorale sans exiger le cens d'eligibilite. C'etait bien de la
malchance. Nomme le 6 mai 1829, il rentrait dans le rang moins de
deux ans plus tard, salue d'un arbre de liberte dresse sous ses fe-
netres. II termina sa carriere terrestre tot apres les mouvements de
1830: la tolerance religieuse commengait seulement de penetrer ä

son tour dans les institutions que les libertes democratiques venaient
de transformer.

Laissons-Iui maintenant la parole.

La chute de l'ancien Etat de Berne a ete accompagnee d'evene-
ments qui semblent si compliques et si contradictoires que l'on ne
peut en donner une idee juste sans faire connaitre exactement les

causes internes qui l'ont amenee, et les differents partis qui ont
joue quelque role dans cette scene de destruction.

Une premiere cause de la ruine de Faristocratie bernoise est
sans doute la perte de cet esprit militaire qui s'etait forme dans les

perils de sa fondation, et eteint dans ceux d'une longue prosperite.
Cependant, comme eile n'est pas tombee par la seule force des

armes, la perte de l'esprit militaire lui a ete moins fatale que la
perte de l'esprit public: dans la ville, on n'entendait jamais parier
de la patrie, mais de sa famille, et dans les campagnes on ne pensait
qu'ä Fargent. L'ancienne energie des Bernois etait encore etouffee
par ces systemes et ces subtilites metaphysiques des litterateurs
d'Allemagne 4' qui s'etaient repandues depuis quelques annees; elles
avaient produit un changement sensible dans Fetat, dans le clerge,
et detruisant Funiformite des principes religieux et moraux, elles
avaient detruit Funiformite dans les vues politiques.
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Malgre cela, l'Etat de Berne aurait pu subsister encore
longtemps par sa propre force et par la sagesse de son administration,
si la revolution de France ne fut venue ajouter ä ces principes d'une
decadence plus eloignee les causes d'une ruine plus prochaine.
Comme cette revolution etait bien plus dans les opinions que dans
Fordre politique, eile trouva plusieurs partisans, non seulement dans
les classes inferieures, mais chez les membres des Deux-Cents et du
Senat: ce n'est pas qu'ils voulussent en appliquer les principes ä

leur gouvernement, car, par la contradiction la plus etrange, ils
avaient en horreur pour leur pays ce qu'ils exaltaient pour la
France, et les democrates bernois n'etaient que des especes de

monstres incomprehensibles. Mais comme ils faisaient profession
d'etre partisans de la revolution frangaise, les membres de l'Etat
ont ete divises depuis dix ans en deux partis. La meme division s'est
glissee dans les Regences des autres cantons, et jusques dans les
dietes des Corps helvetiques.

Cependant cette division a produit un grand bien, savoir de
maintenir constamment la majorite des opinions dans le Systeme
d'une neutralite absolue. II importe de ne pas confondre ä cet egard
les demarches d'un tres petit nombre d'individus avec la vceu bien
marque du Gouvernement. Le Ministre d'Angleterre Fitz Gerald 5'

fut vivement repris pour une note violente qu'il avait presentee ä

l'occasion du 10 aoüt: on a travaille ä contenir les intrigues des

emigres; on a arrete une tentative du Comte d'Artois pour faire
fondre du canon ä Aarau 6'.

L'an 1795 fut tres funeste ä l'Etat de Berne par la nouvelle
promotion qui a introduit dans le Gouvernement plusieurs jeunes gens
imbus de principes et de mceurs bien differents de ceux de leurs
peres. Depuis lors, l'Etat a pris sensiblement une marche retrograde.

La meme annee, lorsqu'on proclamait Fatheisme ä Paris, le Senat
nomma une commission pour s'occuper des moyens de maintenir la
religion et les bonnes mceurs; le choix des membres de cette
commission marquait Fimportance qu'on mettait ä cet objet et qu'on
sentait bien oü etait le danger. Elle etait composee de FAvoyer non
regnant, des deux tresoriers, et d'un Conseiller, outre quatre
membres ecclesiastiques: ä Fexception du jeune extraordinaire
propose et accueilli avec empressement par tous les cantons, on ne pro-
posa que des moyens qui sont restes sans effet, et des projets sans
execution.7'

Je n'ai rien dit des mouvements du Pays de Vaud, ni de Fexpe-
dition qui s'y fit, parce que vous la connaissez. Seulement obser-
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verai-je que le Gouvernement a fait une faute des plus mortelles en
humiliant les conseils des villes dans une epoque semblable; car si

un particulier pardonne un outrage, un corps public ne pardonne
jamais.8'

Les membres les plus eclaires de l'Etat9' voyaient dans les progres

journaliers de la France le presage infaillible de sa ruine< et ils
etaient dans cette Situation deplorable qu'ils prevoyaient leur chute
sans pouvoir la prevenir. Ils ont toujours regarde la paix comme
l'epoque qui leur serait fatale: ils ont su qu'ä Campo Formio FAu-
triche les avait livres aux desseins du Directoire.10' — Cependant on
le menageait; on mettait sa principale esperance dans son excellent
ambassadeur, Bartheiemi, dont le nom sera toujours en benediction,
et chacun s'accordait ä le regarder comme le palladium de la Suisse.
Si vous en exceptez un petit nombre d'hommes fort exaltes, on
tremblait ä la seule idee de son rappel, et tout le monde fut cons-
terne de sa nomination au Directoire, comme d'un coup de foudre
qui precedait la tempete.11' C'est ä lui que notre pauvre patrie est
redevable de quelques annees de plus de tranquillite; et l'epoque de

son depart, commengant ä devoiler la faiblesse de l'Etat de Berne,
en a presage la fin prochaine. L'Ambassadeur ayant exige le rappel
des exiles pour affaires politiques, on obeit, quoiqu'en conservant
quelque espece de dignite et l'independance.12'

Son successeur parut decidement choisi pour mettre fin ä l'ancien

Corps Helvetique.13' II travailla d'abord sur les cantons avec
beaucoup d'activite, sans qu'on osät y opposer le moindre obstacle.
Enfin, l'arrivee d'un corps de troupes frangaises ä Bienne 14', sur le
territoire de la neutralite helvetique, ne laissa plus de doutes sur les

vues de nos voisins. Comme c'est ici le commencement visible et
reel de la ruine des Etats de la Suisse, il importe de connaitre les
divers partis qui y dominaient. Je ne parle que de ceux de Berne,
qui me sont particulierement connus.

Cette Republique devait necessairement tomber par le nombre
de partis differents et par la desunion de ses membres; car dans la
ville seule, il y avait au commencement de 1798 dix partis bien
distincts et caracterises.

Le premier, que j'appelle le parti romain, etait celui de resister
courageusement ä la France et de perir avec honneur plutot que de

se laisser jeter par terre avec infamie. Mais ce parti n'etait plus de

ce siecle et il n'eut jamais plus de 27 ou 28 soutiens dans le Grand
Conseil. A leur tete etait FAvoyer Steiger, ultimus Bernensium.15)
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Un 2e parti etait celui des membres de l'Etat qui, en ayant hor-
reur d'un changement et de Fentree des ennemis, pensaient cependant

qu'on ne pouvait leur opposer aueune resistance, et qu'on
etait deeidement perdu. A la tete de ceux-ci etait FAvoyer de
Mülinen.16' Un 3e parti etait celui des hommes ä systemes, qui se flat-
taient de diriger une revolution quelconque et de faire des changements

ä leur gre, pensant que le moment etait venu de realiser leurs
lumieres allemandes et de faire quelque chose de fort beau. Un
grand nombre de membres de l'Etat, de jeunes Ber.nois, et presque

tout le clerge etaient de ce nombre. Un 4e parti, hors de l'Etat,
etait celui de la bourgeoisie secondaire, qui paraissait alors fort
zelee pour les principes frangais, esperant par ce moyen de ren-
verser LL. EE. pour se mettre ä leur place, avoir les bailliages, et
garder la souverainete sur tout le canton. Un 5e parti etait celui
des habitants, negociants, fabricants, dont la plupart desiraient un
changement dans Fordre des choses, pour avoir part ä tous les
Privileges des Bourgeois. Enfin un 6e parti etait celui d'une certaine
classe immorale et perdue, qui voulait tout detruire pour tout mai-
triser et qui s'agitait obscurement dans un mauvais club, oü il n'y
eut jamais aucun homme ä talents, ni digne de tenir quelque place
dans Fhistoire.17'

Dans les campagnes, il y avait deux partis distinets, celui des

revolutionnaires ä outrance, gagnes par des emissaires et par la
promesse de ne plus rien payer, et celui qui hai'ssait toute idee de

changement, par attachement ä leur souverain ou ä leur bien-etre.
Mais le paysan allemand bernois, enrichi par une longue paix, ne
connaissait plus le patriotisme, et n'a montre qu'un melange de bas-
sesse et de ferocite.

Des l'arrivee des Frangais ä Bienne, une Diete fut rassemblee
ä Aarau et une Diete particuliere ä Berne, ou eile a sejourne jusqu'ä
la fin.18'

Celle d'Aarau a ete beaucoup plus funeste qu'utile, parce que
Mengaud y travaillait les deputes des cantons. Le parti d'une gene-
reuse defense etant celui de l'honneur, personne n'osait ouverte-
ment le combattre et l'on prit d'abord les mesures en consequence:
toutes les milices eurent ordre de se tenir pretes, et un corps d'ob-
servation fut place ä Nidau.19' En decembre 1797, on fit avertir
depuis Paris que si les Suisses voulaient donner une somme conside-
rable, soit ä titre de pret, soit comme pour le rachat de l'Eveche de
Bäle, et s'ils envoyaient en meme temps ä Paris une deputation
d'hommes plus distingues que les deux envoyes precedents 20', tout
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s'arrangerait d'une maniere paisible. Cet avis secret et particulier,
communique aux deputes des cantons qui etaient ä Berne, ne fut
pas suivi, parce qu'ils pensaient qu'il leur arriverait comme au pape,
dont les Etats furent pris l'annee apres avoir paye douze millions
de ducats pour se racheter.21'

La declaration du Directoire sur les privileges du Pays de Vaud
manifesta pleinement ä l'Etat de Berne les desseins que l'on for-
mait; et la proclamation du General Menard fut le signal de Fexe-
cution. Des qu'on apprit le mouvement que se faisait au Pays de

Vaud, la consternation parut la disposition dominante des esprits:
mais comme eile a quelque chose de bas, on cherchait ä la couvrir
par des propos qui tenaient du delire ou de Fexces de Forgueil qui
sent et cache sa faiblesse. Les termes de gueux quon avait nourris,
de scelerats, etaient prodigues ä notre. pauvre peuple, et l'on disait
hautement qu'on Fabandonnerait aux Frangais, qu'on ne lui donne-
rait plus de bie, et qu'on n'acheterait plus ses vins. L'idee
extravagante d'abandonner le Pays de Vaud et de defendre le pays
allemand, repandue par les Bernois, n'etait que le cri de la douleur et
non Feffet de leurs reflexions. Ils s'entendaient assez en affaires
pour ne pas sentir qu'une autorite supreme, une fois avilie, est une
autorite perdue, qui ne se releve jamais. Les mesures auxquelles on
s'arreta dans ce moment furent: 1) d'accelerer la prestation d'un
serment national ä Aarau; 2) Fappel aux habitants du Pays de Vaud
d'en preter un de fidelite; 3) Fenvoi d'une commission; 4) la levee
de toutes les troupes.

Pendant ce temps lä, Mengaud travaillait les deputes de la Diete,
les persuadant qu'on n'en voulait qu'aux aristocrates de Berne; la

prestation du serment se renvoyait de jour en jour, jusqu'ä ce que
Bäle declara se separer du Corps helvetique.22'

Une Observation qui m'a frappe est cette espece de stupeur oü
l'on paraissait plonge sur les evenements les plus capables de re-
veiller les Bernois; ils voyaient revenir les chaises de poste avec
leurs armoiries effacees, ils savaient que Chillon etait pris, et Fon
parlait de celä, comme si ces evenements eussent regarde un peuple
lointain. On disait qu'il n'y aurait du danger que quand on verrait
revenir les dames baillives. Chacun disait en conversation ce qu'il
fallait faire, personne ne le faisait. Toutes les demarches allaient ä

la perte de l'Etat; on choisit pour Commander au Pays de Vaud ce

general Weiss, homme absurde de vanite, flattant tous les partis,
et caressant tous les systemes pour jouer un role. Lucerne se revo-
lutionna23', et son nouveau Gouvernement ecrivait lettres sur
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lettres ä celui de Berne pour le solliciter ä faire de meme. Les autres
cantons lui declarerent qu'ils ne lui donneraient point de troupes
de contingent pour attaquer le Pays de Vaud, la plupart des Suisses,

d'apres les suggestions de Mengaud, pensant qu'on n'en voulait qu'ä
Faristocratie bernoise, et retablir les privileges de leurs sujets.24'

L'Etat sollicita sous main le Roi de Prusse et l'Empire, qui,
Fayant dejä abandonne, ne voulurent pas le soutenir.25' Le parti
des hommes ä systemes metaphysiques allemands, qui etait peut-
etre le plus nombreux, disait que les Bernois devaient se
revolutionner eux-memes, pour prevenir Fentree des Frangais; pauvres
gens, qui se crevaient les yeux pour ne pas voir ce que le citoyen
Carnot a dit dans son excellent ouvrage apologetique.26'

Un jeune membre du Deux-Cents, le citoyen Moutach 27', fait la
motion d'appeler les deputes des communes; on y consent, mais
d'abord, sous Fapparence de les consulter, et non de leur donner
droit ä une souverainete qu'on voulait encore retenir quand eile
leur coulait entre les mains. Le cit. Bay 28' declara qu'il n'entrerait
qu'avec les droits du Gouvernement, qu'il etait partisan de la liberte
et de Fegalite: on a vu ensuite de laquelle. Des cet instant, l'Etat
a ete dissous ä mes yeux; j'ai senti en voyant passer ses membres
Fimpression qu'on eprouverait en voyant passer les ombres des

morts.
Les nouveaux deputes des communes ont cru qu'en condamnant

le Corps oü ils etaient introduits, ils seraient beaucoup plus stables.
Le cit. Ringger 29' imprimait dans la gazette qu'avant de jeter bas
le vieux edifice, ils en preparaient un autre qui serait beaucoup
plus parfait. — Entraines par les evenements, ces bonnes gens
croyaient encore les conduire. Les paysans entres au Deux-Cents
faisaient de sanglants reproches. L'un d'entr'eux y dit aux Bernois
qu'ils avaient deguille (verkeiglet) le Pays de Vaud.30'

En attendant, on levait des troupes, plutot par la honte de n'en
point lever que dans le dessein de s'en servir ou dans Fespoir de se

defendre. Le parti romain dictait ces mesures d'honneur; le parti
terrorise le laissait faire. Le parti ä systemes les rendait inutiles, et
un petit nombre de gens gagnes par les Frangais les combattaient
par des voies cachees.

La ville d'Aarau arbora Farbre de la liberte.31' Le colonel de Buren

de Lausanne la reprit; Mengaud en ecrivit les reproches les plus
sanglants aux Bernois, qui lui envoyerent faire des excuses.

Les troupes bernoises arrivaient en foule, remplies de bonne
volonte; elles avancent contre le Pays de Vaud; mais Payerne et
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ensuite Avenches, ayant ecrit ä Berne pour qu'on les retirät, crainte
de Fentree des Frangais 32', elles furent retirees jusqu'ä Morat, oü
on eleva des retranchements.

On envoya les Conseillers Bay et Tillier 33' en deputation ä

Mengaud. Ils y resterent fort longtemps et ecrivirent qu'on devait se

rendre, que Schauenbourg arrivait avec 40 000 hommes. L'un des

deputes a ete directeur et l'autre prefet.
Mengaud ecrivait k l'Etat de Berne comme aux plus vils des

humains, exigeant qu'il se demit sur la minute, ne voulant point
traiter avec eux, ni entendre ä aueune proposition sans ce petit pre-
liminaire. D'un autre cote, le General Brune, avance ä Payerne,
auquel l'Etat envoya en deputation les Conseillers Frisching et Tscharner

de St-Jean 34', demanda quinze jours pour ecrire au Directoire,
c'est-ä-dire pour prendre des mesures, et fixa le terme fatal au ven-
dredi 2 mars. Dans cet Intervalle, l'Etat tiraille de tous cotes, et par
les cantons et par Mengaud et par la bourgeoisie secondaire 35', qui
croyait qu'en effet tout cela se faisait pour eile, reconnut qu'il
n'etait plus que provisoire, pour une annee, et qu'au bout de cette
annee, il se demettrait. Mengaud leur ayant temoigne que cela ne
suffisait pas, les Bernois ne surent pas attaquer avec 30 000 hommes,
avec une bonne artillerie, avec un tresor plus que süffisant; parce
que ceux qui ne voulaient aueune hostilite faisaient revoquer le
lendemain les decrets d'attaque portes le jour precedent. On tra-
vaillait l'armee et le peuple, en leur persuadant que les Bernois les
trahissaient et les vendaient aux Frangais, en promettant Fexemp-
tion des dixmes et censes, afin que tout füt desorganise ä la fin de
l'armistice.

Les deputes Frisching et Tscharner retournent aupres du General

Brune et reviennent sans avoir rien fait. Les hostilites com-
mencent pres de Soleure, contre une compagnie de chasseurs de

l'Oberland, isolee dans un fond, ä Lennau, et dont la moitie fut
tuee entre 3 batteries de canons.36' L'armee des Bernois etait dis-
seminee dans une multitude de positions: seulement ä Morat, il y
avait 6 ou 7000 hommes. Le Colonel de Buren en commandait quelques

milles dans FAargau, depuis Soleure en haut. On dit que,
quand Schauenbourg entre dans Soleure, il alia Fembrasser, comme
un de ses anciens amis de campagne. II se promenait dans les rues
de Berne le samedi, c'est-ä-dire dans le fort de Fentree des
Frangais.37'

Une division de 4000 hommes de l'armee du General Brune
prend Fribourg, et les Bernois, qui etaient en forces superieures ä
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Morat, avec une bonne artillerie, au lieu de passer ä Fribourg, se

replient sur Güminen, Neueneck et Laupen, theätre de leur an-
cienne gloire et de leur entiere degradation.38' A Aarberg, 700 Vaudois,

attaques par une colonne venue de Bienne, se sont defendus
pendant quatre jours sans etre forces: et lors meme qu'ils apprirent
la reddition de Berne, ils ne voulurent poser les armes qu'apres
avoir regu une capitulation honorable, qui fut imprimee.39'

Les Frangais attaquerent le samedi le pont de la Singine au
Neueneck, mais ils furent repousses avec beaucoup de pertes. Ils
firent diverses attaques du cote de Soleure, oü toutes les troupes
bernoises etaient dispersees par bataillons, et on avait defendu ä

chacun d'eux de quitter leurs positions pour aller secourir les
autres.40'

La confusion la plus effroyable regnait dans la ville. Le feu
etait au vaisseau de l'Etat: le parti qui ne voulait aueune resistance,
soit parce qu'elle etait regardee comme inutile, soit parce qu'il y
avait des membres gagnes, envoyait des estafettes aux troupes et
des ordres contradictoires. Ici est la confusion des tenebres; ici sont
des faits incomprehensibles pour quiconque n'en a pas suivi les

causes et vu les resultats: ainsi, par exemple, quand les Frangais
ont attaque du cote de Soleure, un corps de volontaires, place ä

Diesbach pres de Buren 41', demandent ä grands cris d'aller ä la
defense de leurs freres. Le capitaine1 montre ses ordres, qui Finter-
disent, au depute, au General d'Erlach, qui leur ordonne de se re-
plier ä Schupfen, ä 2 Heues de Berne, avec leur canon. Lä se

trouvent sept autres bataillons qui avaient regu le meme ordre42';
et ils en regoivent un second de revenir ä Berne: ils arriverent le
lundi matin dans la nuit sur la promenade de Lengny, sans nourri-
ture, sans que personne leur dit ce qu'ils devaient faire. Ils res-
terent le long du bois de Bremgarten ä faire des feux. Les Zurichois,
qui etaient venus au nombre de 2000 au secours de Berne 43', eam-
pes entre Aarberg et le canton de Soleure, refuserent de se battre,
et une partie se retira pour defendre Zürich, ä ce qu'ils dirent. Du
cote de Soleure, on avait mis le Capitaine Thormann avec sa troupe
dans les neiges sur une montagne, tandis que Schauenbourg venait
dans sa voiture par le grand chemin.44'

A la Singine, on se battait le samedi encore avec beaucoup d'ar-
deur, de meme les Vaudois. Mais l'Etat, voyant la confusion, les
contr'ordres secrets, sa propre desunion, et tout ligue contre lui,
las enfin de cette longue lutte pour conserver ce qu'il n'etait plus
en etat de retenir, se demit enfin, et tomba ä petit bruit, comme
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un sac de laine, remettant Fautorite ä un Gouvernement provisoire
compose de 100 membres 45', ä la tete desquels etait le tresorier
Frisching. Alors le feu fut ä la sainte barbe. Qui pourra peindre
le dimanche 4 mars 1798, et le spectacle singulierement terrible
qu'offrit la ville de Berne dans ce jour lä! D'un cote, la Bourgeoisie
secondaire, croyant avoir saisi le juste moment de monter sur ce
trone longtemps ambitionne, se rend en foule ä la maison de ville,
pour y dire ce qu'il faut faire, devenue tout ä coup, en voyant la
place vacante, ennemie irreconciliable d'une revolution et des Frangais,

eile fait ouvrir Farsenal, soigne jusqu'ä ce jour avec un ordre
admirable et distribue des armes ä tout le monde: dans le moment
les fusils, les sabres se donnent ä qui en veut; plusieurs en veulent
pour les vendre et en redemander et obtenir de nouvelles; on fait
mettre du pain et du fromage et des tonneaux de vin dans les rues,
comme pour condamner d'avarice l'Etat qui vient de succomber;
on se felicite les uns les autres. A present tout va bien, disaient-ils!
La Bourgeoisie, pleine d'espoir, voulait tout mener; n'etant plus
qu'un cadavre palpitant dont on a coupe la tete, eile veut employer
ce reste de vie ä defendre la ville seule; on faiti mettre des pompes
ä feu et des cuves pleines d'eau dans les rues: de semblables extra-
vagances m'ont cause le seul moment de frayeur que j'aie eprouve
dans cette scene de destruction, mais Fidee de vouloir faire brüler
en un quart d'heure et piller une ville oü j'etais avec ma femme et
mes enfants, fut effroyable.46'

D'un autre cote, les membres de l'ancien Etat qui etaient encore
dans les bureaux ou dans les affaires, soit pour epargner une effu-
sion inutile de sang humain, soit que quelques-uns fussent gagnes
secretement par les Frangais, envoyaient aux differents corps d'ar-
mee Fordre de se retirer avec armes et bagages. Les troupes qui se

defendaient si bien ä la Singine revinrent en fureur et en pleurant
le dimanche matin; elles tuerent leurs deux officiers Stetler et Rihy-
ner 47', comme coupables de les vendre aux Frangais, ce dont ils
etaient bien innocents. Ils furent assassines ä coups de fusils et de
bayonnettes pres du grand tilleul: ensuite, ces troupes se choisirent
d'autres chefs, et retournerent ä la Singine avec plusieurs volon-
taires.48' Deux cents hommes qui y etaient restes continrent les

Frangais au delä du Pont qu'ils n'ont pu forcer.
Un bataillon d'Uri, avec son cornet et son attirail, arrive le

dimanche matin dans la ville, oü des ordres secrets Favaient ren-
voye. Personne ne le recueillit. On le vit tout le jour en ligne, dans
la rue du marche, ne sachant que faire et contemplant le desordre



213

universel. Une compagnie de St-Gall arrive, avec armes et bagages,
pleurant ä chaudes larmes, sans que personne ne leur dise oü ils
doivent marcher.49' Des estafettes venaient continuellement annoncer

que les Frangais arrivaient et se battaient dejä ä Fraubrunnen,
et cependant 3 ou 4000 hommes de troupes restaient, errants dans
les rues comme des brebis sans berger. On resolut de defendre le
Grauholz, bois sur le chemin de Soleure, ä une Heue de Berne. On

y fait quelques retranchements. L'Avoyer Steiger voyant ce des-
ordre et cette demence, se rend dans cet endroit pour y mourir, de

meme que le Conseiller Effinger50' et d'autres Bernois encore
doues de sentiments. Les autres membres du Senat en habit bourgeois

se promenaient dans les rues au milieu du tumulte des troupes.
Tous les bourgeois et habitants etaient sous les armes. La nuit du
dimanche fut assez tranquille jusqu'ä 5 h. du matin du lundi, oü
l'on entendit ronfler le canon. On met le feu au signal, on sonne
le tocsin; toutes les cloches, toutes les caisses d'alarme faisaient un
bruit encore moins effrayant que les cris de fureur des paysans des

environs de la ville, ces gras et orgueilleux campagnards qui, bien
loin de la simplicite et du genereux courage de Fhabitant des

champs, n'avaient que l'insolence et la lächete; ils couraient dans
les arcades, frappant sur les portes des caves avec leurs bätons et
faisaient semblant d'aller du cote de l'ennemi; des femmes, des

pauvres enfants ameutes par le tocsin, des pauvres des environs de
la ville couraient avec des faux, avec des serpes attachees au bout
de longs bätons. Les galeriens, auxquels on avait donne d'anciens
sabres suisses, allaicnt aussi vers la porte de Soleure. On avait place
sur la hauteur du petit vignoble de FAltenberg un seul canon de

gros calibre, qui tirait majestueusement par intervalles un coup
aussi effroyable que ridicule. J'ai vu depuis (sie) le Grab cette
troupe insensee de femmes et de paysans, ranges en ligne sur le
chemin neuf, s'eclaircir sous les coups de Fartillerie volante et se

preeipiter ensuite vers la ville comme des moutons.
Cependant, Schauenbourg, qui ne s'attendait pas ä ce moment

de resistance, fit dire que si l'on continuait de se battre, il ferait
brüler toute la ville. Le Gouvernement provisoire, qui ne pouvait
gouverner, envoya en häte pour capituler avec lui. Tous ces bourgeois

si furieux, tous ces paysans disparaissent et s'enferment chez

eux; toutes les boutiques, toutes les maisons se ferment; on crie:
«Les Frangais approchent!» — Le vaisseau a saute, il est englouti.

On arbore un drapeau blanc sur la cathedrale: par un mouve-
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ment spontane et inconcevable, chacun montre ä ses fenetres un
linge blanc attache ä un bäton, comme un pavillon.

L'inquietude oü j'etais pour ma petite famille ne me permettant
point de rester chez moi, je parcourus la ville.51' II n'y avait dans
les rues aueune äme vivante. Tout etait dans le silence de la mort
et 'cette ville si bruyante, oü tous les bruits et les cris les plus ef-
frayants se multipliaient il n'y avait pas un quart d'heure et dont
les rues etaient pleines d'un peuple agite, ne ressemblait qu'ä un
vaste sepulcre. — Les hussards frangais commencerent ä paraitre
par pelotons sur les vignobles de FAltenberg; ils caracolaient en
bas, ils allaient ä chaque maison de campagne faire leur main. A
11 heures, le silence universel est interrompu par Fentree des Frangais.

D'abord les hussards se repandent dans les rues. Ceux que la
curiosite attire sont aussitot pilles, leurs montres et leur argent
enleve. Le tresorier Frisching, revenant de Fhotel de ville, fut de-

pouille de tout, et on lui tirait son habit de dessus les epaules lorsque

son domestique Farracha aux hussards et Fintroduisit dans sa

maison. Ils frappaient aux portes ä grands coups. Ceux qui venaient
ouvrir avaient aussitot le sabre ou le pistolet sur la poitrine et
etaient obliges de donner leur or, leur argent, leurs bijoux, leur
linge. Mais aueune porte close ne fut enfoncee en ville. Un petit
corps de nos dragons vient se ranger sur la place du marche, avec
ses beaux chevaux gras et pesants comme leurs maitres. Les
hussards arrivent avec leurs haridelles legeres et crient: «A bas, mä-
tins!» et prennent chacun ces chevaux: ils pillent le char des bagages
oü ils trouverent force butin; car le paysan allemand portait tout
son argent sur lui. Quoique la capitulation portät expressement
Fexemption de tout pillage, on pilla ainsi dans la ville ce qu'on
put, sans faire de violence manifeste ou bruyante. On enleva les
chevaux dans les ecuries: mais le General fit publier qu'il les ferait
rendre, ce qui est arrive pour un ou deux. L'infanterie arrive, en-
viron au nombre de 12 000 hommes, et on la löge chez les parti-
culiers. Alors nous fimes comme les grenouilles et commeneämes
ä sortir de nos portes et ä parier aux Frangais, transportes par leur
arrivee dans un nouvel ordre de choses tout trouble et incertain,
et ne pensant qu'ä n'etre pas morts. On envoya en häte ä la Singine,
annoncer la reddition de Berne. Les soldats s'y defendaient avec
courage et les Frangais n'avaient pu les forcer: alors ils jeterent et
briserent leurs armes, leurs gibernes. Toute la route en etait cou-
verte, et ils se retirerent oü ils purent. Les Vaudois, comme je Fai
dit, se battaient toujours le lundi soir, et ne se retirerent qu'avec
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une capitulation. Je me suis soigneusement informe sur le moment
meme du nombre des morts, comme du detail des differents com-
bats. De toute Farmee que les Bernois avaient sur pied, il n'y a eu
qu'une tres petite partie qui se soit battue, savoir 1400 hommes ä

la Singine, les 700 Vaudois ä Arberg et environ 2000 hommes ä

Fraubrunnen et au Grauholz.52' Tout le reste s'est enfui, replie,
disperse sans qu'on n'ait compris autre chose qu'une desorganisation
totale. Depuis Fraubrunnen aux portes de Berne, il y a eu 7 ä 800
Suisses tues et un peu plus de Frangais, ä ce que m'ont dit ceux qui
ont löge chez moi le meme soir.53' A la Singine, tres peu des notres
a peri, mais plus de 1000 Frangais ä cause de Fartillerie qui balayait
le pont. Un perruquier Kopp, capitaine, est reste ä sa batterie, et a

tire jusqu'au lundi soir. II n'a voulu quitter qu'apres s'etre fait donner

une sauvegarde qui Fa ramene honorablement ä Berne.
L'armee de Brune n'a passe qu'apres la retraite et la dispersion

des troupes qui etaient de ce cote; eile n'est point entree alors en
ville et a campe aux environs de Bümplitz. Toutes les campagnes
ä une Heue ä la ronde ont ete pillees avec beaucoup d'exces, les
meubles brises, et on n'a laisse que les murailles. Ce pillage a dure
trois ou quatre jours.

Mais qu'est-ce que ce pillage des maisons autour de Berne par
un ennemi etranger, et qui a montre en plusieurs rencontres de Fhu-
manite et de la justice, en comparaison des horreurs commises par
les paysans de la partie allemande du canton? Non seulement la
plupart ont abandonne leurs drapeaux sans faire aueune defense,
mais ils ont ete les premiers ä piller d'une maniere effrenee, au
point que les Frangais eux-memes les ont obliges de rendre ce qu'ils
avaient pris. Passant promptement ä des sentiments contraires, ou
plutöt, guides par un seul et meme sentiment, leur interet, ils mas-
sacrent le General d'Erlach, ailleurs les colonels de Goumoens et
Crousaz 54', sous pretexte qu'ils les ont livres aux Frangais, et
cependant ils volent effrontement les chäteaux des baillifs et des
seigneurs.55' Des paysans riches de 50 000 ecus, les chefs de village fönt
ce metier, pendant que d'un autre cote ils poursuivent les Bernois
et Bernoises avec une fureur de cannibales. Le conseiller Herbort M',
homme immoral et hautain, voulant s'enfuir, court le risque d'etre
assassine par les paysans; il revient chez lui et se brüle la cervelle:
et il cru imiter Caton, et ne pas survivre ä la republique! II s'est
sacrifie au desespoir de son orgueil comme Caton ä la vertu et il
est mort sans qu'on y prit garde.
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Le General Brune, nomme General en Helvetie, entra dans Berne
et Schauenbourg en sortit. Tous deux apres ces trois ou quatre jours
de pillage exterieur, ont maintenu Fordre, la sürete et la tranquillite

publiques. L'arbre de la liberte ne fut plante qu'au bout de sept
ou huit jours, le citoyen Bay ä la tete de la petite troupe de la
ceremonie.

On fit publier Fordre de porter toutes les armes ä Farsenal. Les
Bernois aises avaient un grand nombre d'armes d'agrement et de

prix, qu'ils envoyerent, meme des epees ä poignee d'or, que les

Frangais enlevaient entre les mains des servantes. Mais insensible-
ment on a laisse des armes ä quiconque en a voulu.

Quant ä ce qui regarde le tresor, on en avait amene une partie
dans l'Oberland avec des canons, dans Fidee de s'y defendre. Mais

apres la demission de l'Etat, cette idee n'a pas ete suivie. Le General

Brune a eu For, Schauenbourg, qui revint, eut l'argent. Les
diverses parties des richesses publiques, cachees ä Farsenal, ä la
Grande Eglise ou dans les caisses publiques, ont ete remises aux
Frangais; Lecarlier et Rouhiere 57' ont eu les contributions. Rapinat
s'est jete sur les magasins. II y a des vertus caracteristiques, qui ne
finissent qu'ä la mort et qui lui survivent. Qui pourra s'empecher
d'admirer ici Fintegrite et le parfait desinteressement des anciens
membres de l'Etat de Berne? Ayant de si grandes sommes entre les

mains, de For, des lingots, si faciles ä detourner, cependant accou-
tumes ä un respect religieux pour tout ce qui tient au tresor public,
ils ne s'en approprient pas une obole: leur Etat est renverse par la
fraude et la violence, plusieurs s'enfuient dans Fetranger, plusieurs
restent, et ils regardent toujours ce tresor comme inviolable pour
eux. Quatre-vingt mille louis d'or ä la caisse de l'Etat sont religieu-
sement livres. Une partie du tresor cache dans l'Oberland est encore
envoyee ä Berne par les membres de l'Etat, plus de huit jours apres
sa chute. C'est ainsi que cette aristoeratie dechue ä tant d'autres
egards de la gloire qu'elle s'etait acquise, apres avoir ete celebre

par ses actions, par sa sagesse et par les eloges des plus illustres
politiques, perissant sous les coups de la discorde secrete d'un enne-
mi exterieur et de Foubli de ses principes et de sa longue prosperite,

conserve en mourant sa vertu principale, teile une Thisbe ex-
pirante qui couvrait encore ses pieds de sa robe.

On a remis ä Rapinat le compte des proprietes publiques prises

par les Frangais dans la seule ville de Berne; en y comprenant les

magasins, il montait ä 60 millions tournois.58'
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Les 700 Vaudois ont montre un courage heroi'que. J'en ai vu
plusieurs ä FHopital de File. Un jeune Martin de Montagny s'est
battu seul contre cinq hussards; il a eu 14 coups de sabre sur la
tete. Un autre Martin d'Orbe a eu la jambe cassee, non par les Frangais,

mais par un soldat allemand du canton, comme il me Fa dit ä

son lit de mort. Un jeune Magnin de Montricher, encore vivant, s'est
battu seul contre quatre hussards; il a eu huit coups de sabre, quatre
sur la tete, une main fendue, etc. Les Bourgeois de Berne, pour
lesquels ces courageux sujets s'etaient defendus, avaient une somme
de 6000 francs pour les blesses. Ils n'ont pas daigne donner un sol
ä ces pauvres malheureux, avec beaucoup de peine une paire de
souliers. Mr. de Montricher 59' m'envoya un louis pour Magnin, pour
ses vetements et sa route. Pendant qu'ils se battaient, personne ne
les a secourus, malgre leurs reclamations. Les Zurichois campes
pres d'eux les ont abandonnes. Tout n'a ete que bassesse et perfidie
dans cette pretendue guerre. On voit clairement 1) que l'on avait
pris tous les arrangements pour une defense simulee ou pour em-
pecher la defense reelle. 2) Que le peuple ne voulant pas les Frangais

a voulu se defendre en quelques endroits. 3) Qu'ailleurs il a

ete desorganise et a refuse de se battre. 4) Que les officiers bernois,
sentant l'Etat ä bas, n'ont pas agi de bonne foi pour sa defense.
5) Que des contre-ordres venant du conseil de guerre ou d'un de

ses membres, achevaient de mettre la confusion. Celui qui ecri-
vait ces contre-ordres a eu tout de suite des places en Suisse et ä
Paris...60'

Lettre de Louis-Auguste Curtat ä sa sceur, du 30 mars 1798, ecrite de Berne

(extrait)

Tu sauras que l'on travaille aux elections des Autorites consti-
tuees depuis huit jours. Dans la Ville, on a nomme une Municipalite
presque toute d'avocats et de bourgeois, ceux-ci ayant eu l'art d'ex-
clure les habitants des places municipales. Mais les electeurs des

campagnes, en nombre tres considerable, rendent aux bourgeois de
Berne ce que ceux-ci ont fait aux habitants, en les e'liminant presque

tous des places aux Conseils legislatifs et ä la Chambre
Administrative du Canton. Ils se nomment eux-memes entre eux, et je ne
sache que M. de Graffenried de Bümplitz 61' et M. Bay qui aient ete
eius: tout le reste est de bons villageois, plus adroits que les nötres
du Pays de Vaud. Le spectacle qui m'a frappe etait donc cette foule
de paysans qui remplissait les salles de Fhotel de ville, sans ordre,
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fumant leurs pipes dans la salle des Deux-Cents et Senat defunts et
couvrant les tapis de crotte; on dirait que c'est un corps de garde.
II y avait lä quelque chose de grand et de bas, un melange d'idees
rejouissantes et tristes qui me troublait le cerveau. Abstraction faite
de tout le reste, je ne voudrais pas pour beaucoup ne m'etre pas
trouve ä Berne dans ce temps; aimant ä suivre avec reflexion ce

changement de scenes et les petits cordages qui en fönt mouvoir les

decorations. Ce chef-d'ceuvre de desordre dans le sejour de Fordre
le plus minutieux et le plus parfait; ce travail de fourmis dont on
a derange la fourmilliere et qui s'agitent pour la reconstruire est
vraiment curieux pour quiconque sait le voir.

Avec tout cela, j'aimerais mieux faire le speculatif au Pays de
Vaud qu'ici, parce que le Pays de Vaud, est mon pays et que je me
dois d'y etre. J'ai ete fort surpris du conseil de mon oncle 62' qui
dit que mon depart aurait un air d'empressement. II y a quatre ans

que je lutte pour quitter Berne. Je n'ai jamais pu obtenir mon bre-
vet du Gouvernement, ni aueune place et ai meme ete maltraite de
trois ou quatre senateurs quand j'ai fait ces demandes.

Tout le monde sait ma resolution de m'en aller; ainsi je ne vois

pas oü est Fempressement, qui d'ailleurs est aussi louable que
legitime.

Je vois ici le ton des choses et j'etudie mon Berne depuis onze
ä douze ans, au point de savoir s'il me convient d'y rester plus
longtemps; et je sais que non. Quand je t'ai priee de consulter avec le
eher oncle, ce n'etait pas pour savoir s'il me convenait de rester
ici, ce dont je suis juge competent, mais sur les moyens d'en sortir.
J'etais une cruche en un seul point, savoir de penser encore ä faire
deeider de mon rang ecclesiastique avec la conviction intime que
j'ai que tout cela va etre detruit. C'est pourquoi je me tourne d'un
autre cote et cherche quelque petit Supplement ä mes ressources
personnelles. Notre clerge vaudois est aussi cruche que moi de penser

ä s'organiser, ä faire des doleances, ä vouloir former un seul

corps sur lequel on va souffler comme sur une lampe prete ä

s'eteindre. II ferait mieux de se faire oublier tant que possible. Des

que le Corps Legislatif sera assemble et son comite de Constitution
en activite, on separera FEglise, c'est-ä-dire supprimera les pensions
de l'Etat, et quiconque voudra un pasteur le payera. Or, tout mon
but etait d'avoir un poste ou une eglise au Pays de Vaud, pour le
desservir meme pour rien quand les benefices seront supprimes et
pour ne me pas trouver sans vocation. II me convient de quitter
mon poste de Berne avant qu'il me quitte, parce que les pensions
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etant supprimees, les membres de FEglise voudraient vraisemblable-
ment y suppleer en quelque chose, et que si je commence une fois
cette nouvelle marche, ici, je ne pourrais plus honnetement retour-
ner si vite dans mon Pays. Tu me diras que nous sommes tous
actuellement d'un meme pays: bien loin de lä, il y a des prejuges
et meme des antipathies suces avec le lait, et dont on ne revient
point. Nous autres Vaudois serons toujours dedaignes ici, plus
aujourd'hui que jamais, ce dont je vois chaque jour des preuves; et
nous serons toujours en butte ä des petites persecutions. Comment
des gens de bon sens du Pays de Vaud n'ont-ils pas employe leur
credit et la bonne volonte du Directoire en notre faveur pour etre
constitues en Republique Romande, separee de FAllemande? Cette
nation-ci nous traitera toujours en sujets et meme en ennemis, et
nos droits seront perdus et foules aux pieds. Au lieu que, restant
separes, sous la protection de la France, avec notre corps legislatif
et notre gouvernement, nous ne serions pas vexes comme nous allons
Fetre. La France meme aurait plus d'interet ä l'ancien plan63',
1°) d'une Republique Romande, 2°) d'une Republique une et indi-
visible democratique de tous les cantons aristoeratiques; 3°) de lais-
ser les cantons populaires tels et quels en leur ötant leurs sujets.
Car la Suisse distinguee en petits corps sera sans pretentions, et
tranquille, et amie de Ia France par la conformite politique. Mais
unie en un seul corps allemand, eile s'imaginera bientöt etre une
puissance et intriguera avec les puissances. Notre Pays de Vaud
sera souvent un theätre de guerres; cependant cette opinion ou cette
conviction que j'ai ne m'empeche point d'aequiescer de coeur ä tout
ce qui se fera, parce qu'un bon citoyen doit toujours suivre Favis et
les decisions de Ia majorite de sa Patrie.

Lettre de Louis-Auguste Curtat ä sa soeur (extrait), datee "Berne, 18...»,
vraisemblablement du 18 avril 1798

Nous voilä donc non seulement soumis aux tributs, mais aux lois
d'une puissance etrangere qui vous les jette au groin comme du
gland aux pourceaux; nous Favons englouti et nous avons declare
ä Funivers que nous ne sommes qu'un vil troupeau d'imbeciles es-
claves incapables de se constituer eux-memes. Tu diras qu'on a
assemble les communes pour aeeepter. Grand Dieu, aeeepter quand
des troupes etrangeres remplissent nos villes! aeeepter apres une
declaration mielleuse 64' pour prevenir les opinions et des moyens
pour les contraindre (sie); aeeepter une Constitution nouvelle de
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tout un pays et la destruction de l'ancienne dans une demi-heure
sur une lecture ä Fimpromptu, tandis que cette Constitution exige
qu'une fois acceptee, on ne puisse y changer un ssul iota qu'apres
deux decrets et cinq annees d'examen 65': nos nouveaux maitres
devaient un peu mieux cacher cette maladresse.

La liberte, selon tous les principes actuels, consiste ä faire ses

lois par soi-meme ou par le moyen de ses representants. La liberte
politique surtout, ä faire et ä combiner mürement soi-meme ses lois
politiques ou constitutionnelles. La servitude politique dans son
plus haut point est quand une puissance etrangere ä un Etat lui
impose les lois politiques ou la Constitution ä son gre. C'est le
comble de Finfamie et ces peuples anciens, ces Grecs, etc., ne furent
des heros que pour se soustraire ä un tel honneur ou pour le
prevenir. Mais nous, ladres et pourris, nous ne sentons rien de tout
cela et en parlant de liberte avec une orgueilleuse emphase, nous
nous glorifions du fouet de servitude qui nous dechire les epaules
et du fer ardent d'ignominie dont on nous brüle jusqu'ä Fos.

La proclamation copiee par Marianne fait horreur; eile influe
sur les volontes, eile ment, eile noircit indignement ce dont on ne
sentira la perte qu'en sentant les malheurs de tout autre ordre de
choses. Et ces articles sur les ministres? Grand Dieu, qu'ont-ils ä se

meier de vouloir faire les lois?66' Qu'ils se desabusent, tout ce
vain appareil de liberte ne tend qu'ä renverser la religion et les

ministres filent avec orgueil les funestes liens qui serviront, je ne
dis pas seulement ä les enchainer, mais encore ä les trainer affreu-
sement dans la boue. Quoi, ils sont alles ä ces baisers de Juda67'?
Que ne se bornaient-ils ä obeir aux lois sans faire les Don Quichotte
— Ces Doyens! et leur fille allant au bal!

Encore si cette Constitution donnait la liberte Interieure; mais
eile n'est, sous de beaux mots et de beaux echaffaudages, que Forga-
nisation de la plus monstrueuse tyrannie; et ne tend qu'ä aboutir
ä un Directoire unique qui pourra arreter les representants du
peuple, casser sans forme de proces les juges, les magistrats, les

municipaux; qui aura l'initiative necessaire des finances, de la paix,
de la guerre, qui scellera et publiera les lois, qui disposera seul de
la force armee; c'est-ä-dire qui sera le plus parfait tyran.68' 0
aveugles! 0 malheureux! Et vous voulez que tous les Suisses con-
sentent ä la meme infame servitude! Ils mourront jusqu'au dernier
— ceux du moins qui sont Suisses — mais les Suisses francises et
pourris trouveront cela fort admirable et remueront ciel et terre
jusqu'ä ce qu'ils Fetablissent et qu'ils s'enferment eux et leur patrie,
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et que la fleche vous transperce le foie. O vie, que tu es amere.
Liberte, liberte, precieuse consolation de l'homme social, comme on
abuse de ton nom pour nous accabler de chaines infames!

On a prevenu au Pays de Vaud tout ce que l'Etat de Berne
faisait pour la donner. Quand il a etabli une commission pour aecorder

sur le champ toutes les demandes raisonnables, on a dit qu'il
trompait et que c'etait trop tarder quand il a appele les representants

des communes dans son sein, ce qui est le sceau de ce qu'on
appelle liberte politique, on a dit que c'etait trop tard; pourquoi,
parce que ceux qui nous vendent comme les brebis ä la boucherie
veulent nous soumettre au joug etranger et y trouver leur compte.

Tu me demandes si je n'ai personne pour me degonfler.
Personne. Combien de fois j'ai jete sur le papier« les reflexions que je
te presente, mais developpees avec plus de soin et de force. J'ecri-
vais ces feuilles en ma colere; je les ai jetees au feu dans ma fureur.
Je voulais ecrire contre ce deshonneur public qui nous souille, contre
cette servitude profonde dont nous nous faisons gloire. Mais ä quoi
sert? Ne sommes-nous pas pourris? Non pas nos paysans; ces
soldats allemands enrageaient de ce qu'on ne les mene pas ä l'ennemi.
Ils ne veulent point s'en aller sans se battre, ils s'indignent de ces

parlementages. Ils ont fait des massues annees de pointes de fer,
ils veulent aller delivrer leurs freres du Pays de Vaud, ayant re-
proche amerement aux Deux-Cents qu'on les eüt abandonnes; ils
veulent aller ä Paris tuer Ie Directoire. Voilä leurs propos. Le soir,
ils se rassemblent en pelotons et chantent des psaumes ou des lita-
nies, et ils valent bien les objets admirables de la Bx 69' qui n'est
qu'une cruche enragee aussi vide de sens commun qu'elle est pleine
de passion.

Quand le Pays de Vaud s'est declare independant, cela me
faisait de la peine, sentant Fimpossibilite de cet Etat, mais cela ne
m'indignait pas. Aujourd'hui qu'il s'est abaisse, qu'il a plie son col,
qu'on le joue et qu'il s'est prosterne sur le ventre pour avoir son
bat et sa charge, il m'indigne et il ose encore parier de liberte! Je
ne Fexcuse qu'en pensant qu'apres avoir rompu les cordages qui
Funissaient ä l'Etat de Berne, sentant Fimpossibilite de son inde-
pendance, voyant son isolement et le gouffre epouvantable de la
reunion pret ä Fengloutir, semblable ä une brebis errante sur le
lac (sie) sans que personne la recueille, il s'est livre ä un projet
monstrueux et deshonorant, par cela seul qu'il lui laissait encore
Fespoir du nom de Suisse. Mais n'est-on Suisse que de nom et l'honneur

et l'independance et la liberte n'en forment-ils pas le carac-
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tere? Tais-toi, Louis, car tu crierais jusqu'ä demain de cette exe-
crable extravagance que des monstres ne manqueront pas de vouloir

aussi etablir chez nous.70'

Avec cela, comme je suis ministre, je me soumettrai ä tout,
j'obeirai ä toute loi qui ne m'obligera pas ä renier Dieu et mon
sauveur; si des mouvements me forcent ä quitter Berne, j'irai ä

Lausanne oü le culte sera aboli; je precherai FEvangile dans des

chambres. Ah! ils verront «nos Pasteurs», ils pensent conserver leur
Etat! Pauvres gens! Ils se sont bien avilis en pure perte et leurs
baisers ä Glayre ne seront qu'ä la confusion de leurs faces 71' —
Quand Durand 72' alia frotter la sienne, on lui repond que les pre-
juges se taisent devant la raison puissante, ce qui signifie en style
moderne que la religion se toise sous la verge de Fimpiete qui a su

monter sur le trone. J'ai vu cela dans un de ces bulletins 73' qu'on
m'a montre; je n'y souscris pas, parce que je doute qu'il dure trois
mois et que j'y serai pour mon argent — dans trois mois vous serez
Frangais ou Suisses. Ce Secretan74'! II rabaisse ses talents ä frotter
le visage du monstre pour lui oter quelque chose de ses difformites;
que ne les employe-t-il ä Fabattre? J'attendais toujours de lui Farne
d'un Thrasibule, et il s'amuse ä faire les Critias

En voilä-t-il du degonflement? Ce n'est pas la cent-millieme partie
de ma bile.



NOTES

1) M. Henri Monod, de Morges, est actuellement depositaire de ces papiers,
dont il est egalement coproprietaire avec les autres descendants directs du
Landamman. Nous lui gardons une vive reconnaissance pour Pobligeance parfaite avec
laquelle il nous en a facilite l'acces.

1") C'est gräce ä M. le Professeur Dr R. Feller que nous avons pu orienter
notre recherche vers Curtat. Nous lui en exprimons notre tres sincere gratitude.

On sait encore peu de choses sur le doyen Curtat pendant sa periode de matu-
rite. Sa biographie n'a pas encore ete etudiee serieusement dans son ensemble.
CHARLES BURNIER a consacre une notice ä ses annees de formation (Le doyen
Curtat d'apres ses lettres d'enfance et de jeunesse. Lausanne 1905). A. BAUTY
s'est interesse surtout au predicateur et au theologien, tres peu au professeur et ä

l'homme public, dans une serie d'articles, Le doyen Curtat et son epoque, parus
en 1865 dans le «Chretien evangelique» (t. VIII, pp. 453 sq, 498 sq. 545 sq, 600 sq)
et d'une information malheureusement peu süre. Cf aussi J. CART, Histoire du
mouvement religieux et ecclesiastique dans le Pays de Vaud pendant la premiere
moitie du XIX™e siecle (1798—1847), passim. La bibliographie des ceuvres du
doyen se trouve dans A. DE MONTET, Dictionnaire biographique des Genevois
et Vaudois. Rappeions d'autre part que la collection complete de ses sermons
manuscrits est deposee ä la Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne.

M. Jean-Charles Biaudet, sous-archiviste cantonal ä Lausanne, a eu l'amabilite
de nous signaler une notice genealogique manuscrite de la famille Curtat, qu'il
a retrouvee dans les papiers de feu William de Charriere de Severy aux Archives
Cantonales Vaudoises. Cette notice, riche en renseignements biographiques, fut
redigee par Ie ministre Louis-Francois-Henri Curtat (1801—1868), pasteur de

l'Eglise Nationale ä Lausanne de 1845 ä 1868 et fils cadet du doyen. Elle compre-
nait ä l'origine trois cahiers, dont le plus interessant, sans doute, le second, tout
entier consacre au pere de l'auteur, a malheureusement disparu.

It) Deux cahiers manuscrits, comprenant les copies de 55 lettres adressees ä

son pere, ä sa mere et ä sa sceur, de Crassier, Bordeaux et Berne, 1772—1798. (Cote
Hist. 3776).

2) Dans une lettre ä sa soeur, du 20 mars 1798, se trouve un curieux passage:
«Je ne vois pas encore clairement si le Pays de Vaud sera separe de la Suisse
Allemande ou s'il entrera dans l'unite de la Republique Helvetique. Je crois que
nous n'irons guere bien avec les Allemands accoutumes ä nous regarder comme
leurs sujets et qui ne nous aiment pas; en sorte que nos droits seraient peut-etre
mal soutenus. Au reste, je me jette de coeur et d'äme ä ce qui s'organisera pour
notre commune liberte, persuade que la Republique frangaise a des vues larges
et verra bien notre convenance. Je prefererais que nous lui fussions reunis, si

l'ingratitude de notre sol et les bornes de nos ressources nous permettent de porter
les memes charges que les Frangais, ou si l'on nous faisait un arrangement

particulier ou une imposition locale, conforme ä la portee de notre pays. Cela
nous vaudrait mille fois mieux que la reunion aux Allemands. Ce ne sont lä que
des opinions et je me refere ä qui de droit.» Voyez aussi plus bas, p. 219.

3) Voyez plus bas, p. 219.
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4) Selon M. le Professeur R. Feller, l'auteur designe probablement Fichte et
surtout Kant, qui exerga une forte influence entre autres sur Auguste Stapfer,
dont les cours ä l'Academie etaient suivis par de nombreux jeunes patriciens et
les futures pasteurs de la partie allemande du canton.

5) Lord Robert Stephan Fitz Gerald, fils de James Fitz Gerald, Ier duc de
Leinster. Ministre d'Angleterre ad Interim pres le roi Louis XVI pendant les
premieres annees de la revolution, il fut ensuite accredite par Georges III aupres de
la Diete Helvetique le 2 aoüt 1792 et rappele le 12 juillet 1795.

La note ä laquelle il est fait allusion ici est du 30 novembre 1793. Papiers
de Barthelemy, II, pp. 270, 277, 281, 283, etc. — Elle fut meme imprimee et re-
pandue dans le public, ce qui valut au bouillant diplomate une remontrance polie
de la part du gouvernement bernois. A. v. TILLIER, Geschichte des Freistaates
Bern, V, p. 522.

6) Apres plusieurs interventions de Barthelemy, les Deux-Cents prirent le
20 aoüt 1794 la decision de ne plus accueillir aucun emigre et de fournir ä l'am-
bassade de France tous les trois mois une liste de ceux ä qui la Republique de

Berne donnait asile. TILLIER, op. cit., V, p. 523.

En octobre 1791. une commande de 20 ä 24 pieces d'artilleriei fut passee aux
freres Bär, d'Aarau, par un officier frangais, delegue du Comte d'Artois. Douze
pieces bataillonnaires devaient etre livrees ä la fin de l'annee. L'argent avait ete
avance par Erlach v. Riggisberg l'ancien (Karl-Albrecht, 1765—1801, qui avait ete
officier dans la garde suisse, ä Paris), selon un accord passe au nom de PElecteur
de Treves.

Sur la base de ces renseignements, que le haut-commissaire en Argovie Manuel
tenait de l'avoyer d'Aarau Rothpletz, le Conseil Secret donna Fordre le 28 octobre

ä son representant de racheter les canons dejä coules, d'inviter les fondeurs
ä denoncer le reste de la commande et de leur offrir une indemnite. Au debut de
fevrier 1792, l'affaire etait liquidee et l'officier francais venait d'etre expulse par
les autorites d'Aarau, avant meme que le gouvernement bernois les y eüt in-
vitees.

Archives Cantonales Bernoises, Registre du Conseil Secret, 1791—1792, IX,
pp. 280, 284, 303 et 415.

7) Le Senat avait regu vers la mi-novembre 1793 une requete de la classe des

pasteurs de Lausanne-Vevey, l'engageant ä «remedier aux progres de l'impiete,
qui faisait des progres (sie) scandaleux», comme l'ecrit Curtat ä sa sceur le 17
janvier 1794. La commission, dont Curtat donne la composition, comprenait l'avoyer
non-regnant v. Mülinen, le tresorier pour les Pays allemands Tscharner, le
tresorier romand v. Muralt et le conseiller Kirchberger, auxquels furent adjoints
dans la suite le doyen Wittenbach, le professeur Stapfer, le pasteur Real et le
vicaire Curtat lui-meme. Cf Archives Cantonales Bernoises, Ratsmanual 429, pp.
120—121, 179, 180—181.

8) Allusion aux manifestations qui eurent lieu le 14 juillet 1791 ä Rolle et ä

Ouchy. On sait qu'elles provoquerent une rüde Intervention: execution militaire,
reprimande solenneile, condamnations ä mort par contumace et ä la reclusion, ä

la confiscation des biens et ä Tarnende, etc.
9) C'est-ä-dire membres des Conseils souverains.
1°) C'est l'echo des bruits qui avaient couru avec persistance. Les articles secrets

du Traite de Campo-Formio ne contiennent rien de positif sur le pretendu aban-
don par l'Autriche du territoire de la Suisse ä la Republique frangaise, mais il ne
s'y trouvait aueune phrase non plus sur le maintien de l'integrite de celui-ci, et
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l'on pouvait tirer avec raison des conclusions alarmantes du fait que l'Empereur
declarait se desinteresser de tous les territoires de la rive gauche du Rhin. Cf.
TILLIER, op. cit., V, p. 541, et LUDWIG MEYER VON KNONAU, Lebenserinnerungen,

p. 113.

11) Barthelemy fut ambassadeur du Roi, puis de la Republique frangaise, pres
la Diete Helvetique de fevrier 1792 ä juin 1796.

12) Cf. W. 03CHSLI, Geschichte der Schweiz im XIX. Jahrhundert, I, p. 116,
F. C. de Laharpe, qui avait ete banni ä perpetuite de la Republique comme insti-
gateur moral de l'affaire des Uttins, ne fut pas compris dans l'amnistie. Cf.
A. BCETHLINGK, Friedrich Caesar Laharpe, I, pp. 84 sq.

13) Antoine Mangaud, parent du Directeur Rewbel, ne ä Beifort vers 1750,

mort vers le commencement de la Restauration. Son Opposition aux exactions de
Rapinat entraina son rappel. II fut ensuite commissaire dans les ports de la
Manche de 1801 ä 1804.

14) Le 6 fevrier 1798.
15) Niklaus-Friedrich Steiger de Montricher (1729—1799), fils de Nikiaus-

Sigmund Steiger, bailli de Morges; avoyer de Thoune, senateur, banneret,
tresorier des Pays allemands, avoyer de Berne de 1787 ä 1798.

16) Albert v. Mülinen (1732—1807), fils du banneret et historien Friedrich
v. Mülinen; ancien bailli de Laupen, il parcourut le cursus bonorum usuel et fut
elu avoyer en 1791 contre Samuel v. Frisching et gräce ä l'appui de son ami Steiger.

Bon genealogiste et juriste autant qu'homme d'etat timore.
17) Les registres du Conseil Secret, qui mentionnent ä plusieurs reprises les

clubs vaudois et argoviens, sont muets sur ce club de la capitale. Tillier n'y fait
aueune allusion non plus.

18) Erreur de date. L'occupation de Bienne est du 6 fevrier 1798 et la der-
niere Session de la Diete des XIII Cantons dura du 27 decembre 1797 au 31
janvier 1798. A la requete meme de Berne, deeidee aux Deux-Cents le( 14 decembre,
les delegues des cantons, aussitot reunis, detacherent dans cette ville quelques
representants presides par le Zurichois Hans-Conrad Wyss. C'etait une vieille
pratique en cas de tension interieure ou exterieure, mais il ne s'agit pas, ä propre-
ment parier, d'une «diete particuliere». Cf. TILLIER, op. cit., V, pp. 545, 548. Ces

representants, au nombre de dix, tinrent une Conference extraordinaire du 2 janvier
au 5 mars 1798. Amtliche Sammlung der älteren eidgenössischen Abschiede, VIII,
pp. 264, 294.

19) 5% bataillons, avec 2 compagnies de chasseurs et 15 pieces d'artillerie,
sous le commandement du major-general Karl-Ludwig v. Erlach v. Hindelbank.
Ce corps, mobilise ä la mi-decembre 1797, apres l'occupation par les Frangais de
la partie suisse de l'Eveche de Bäle, de l'Erguel et du Val de Moütiers, fut licen-
cie pour la moitie au bout de quelques jours. E. v. RODT, Geschichte des Bernischen

Kriegswesens, II, p. 565.

20) Cette premiere mission, de caractere exclusivement bernois, se composait
du major Abraham-Friedrich v. Muttach (1765—1831), l'auteur d'une «Histoire de
la revolution de la Republique de Berne», et du lieutenant-colonel Anton-Ludwig
v. Tillier (1750—?), futur president de la Chambre administrative de Berne sous
la Republique helvetique. Ils furent envoyes ä Paris ä la fin d'oetobre 1797, au
sujet de l'expulsion du ministre d'Angleterre Sir William Wickham, que le Directoire

exigea au lendemain du coup d'etat de Fructitudor. Le gouvernement
bernois leur avait adjoint comme secretaire Karl-Ludwig v. Haller, le futur «Restau-
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rator der Staatswissenschaft», et comme conseiller le colonel Hans-Rudolf v. Weiss,
bailli de Moudon, haut-commissaire en Pays de Vaud quelques mois plus tard. Le
Directoire francais, qui avait dejä arrete son Intervention en Suisse, refusa de
recevoir les deputes, sous pretexte qu'ils n'etaient pas accredites par la Confederation,

mais par Berne seule, et se häta de les renvoyer quand il apprit que les
lettres de creance de la Diete etaient sur le point de leur parvenir. TILLIER,
op. cit., V, p. 539; C. MÜLLER, Die letzten Tage des alten Bern, p. 51.

21) Ni Tillier ni les Abschiede (VIII, pp. 264—294) ne fönt la moindre allusion
ä cette manceuvre de chantage. Si eile eut lieu, eile emprunta probablement une voie
officieuse, que peut faire supposer l'expression «secret et particulier». S'agit-il d'une
initiative individuelle, etrangere ä l'influence de Bonaparte, qui, lui, songeait autant
aux avantages strategiques de l'intervention en Suisse qu'ä son aspect financier? —
Quant ä l'explication du refus des deputes, eile ne resiste pas ä l'examen. Jamais
les deputes des cantons n'auraient pris la> responsabilite de repousser une Ouvertüre

semblable sans en referer ä leurs gouvernements, ou plutöt ä l'ensemble de
la Diete. Autre invraisemblance: le traite de Tolentino, qui imposa au Pape une
contribution de 21 millions de tournois, est de fevrier 1796, et l'occupation par
Berthier de Ia ville pontificale, consecutive au meurtre du general Duphot, est de

fevrier 1798, donc posterieure de deux mois a la prise de contact dont il est question

ici. L'auteur se fait l'echo de bruits qui couraient. On trouve une allusion
ä ces rumeurs dans une lettre du 10 novembre que le bailli de Nyon v. Rodt regat
d'un correspondant de Geneve. «A l'instant de l'ouverture de votre lettre, il se

debitait par la ville 1) que MM. Tillier et Muttach avaient ete obliges de quitter
Paris sans avoir obtenu audience); 2) que la Republique frangaise exigeait des

Ligues suisses en general de se reunir en une seule et meme republique, gou-
vernee par une meme Constitution et ä l'exemple de la France; 3) que la France
demandait au Corps helvetique une somme de trente-sept millions ...»

STRICKLER, Actensammlung der helvetischen Republik, I, p. 50, N<> 46.

22) Ici encore, la confrontation des dates parait detruire l'explication pro-
posee: la prestation du serment föderal est du 25 janvier 1798 et le rappel des

representants de Bäle ä la Diete est posterieur au 5 fevrier, jour de l'abdication
du Grand Conseil de ce canton. CECHSLI, op. cit., I, p. 121.

23) Le 31 janvier 1798.

24) Cf. R. v. ERLACH, Zur Bernischen Geschichte des Jahres 1798, p. 440, et
STRICKLER, Actensammlung, I, N° 991, 994, 1050, 1054, 1073, 1075, 1076, 1078,
1081, 1084, 1086, 1094, 1105—1108.

25) II peut s'agir d'une reminiscence du congres de Rastatt. Le Zurichois Ludwig

Meyer von Knonau, adjoint au chef de la delegation helvetique, le professeur
de Tscharner, demanda au comte Lehrbach si la Confederation pouvait compter
sur le secours de son maitre. «N'attendez pas grand chose, lui repondit l'ambas-
sadeur. Nous avons fait la guerre jusqu'ä notre dernier kreuzer et l'epuisement
de nos moyens militaires. On nous a abandonnes. Que pouvons-nous faire de

plus?» L. MEYER v. KNONAU, op. cit., p. 112.

A la meme question, le plenipotentiaire prussien v. Görtz repondit poliment
«qu'il etait persuade que, dans les circonstances difficiles que l'on traversait, la
sagesse eprouvee de la Diete saurait maintenir le Systeme politique actuel de la
Suisse par un heureux alliage de cette force de resistance qui avait fait sa gloire
et d'habiles concessions». Amtliche Sammlung der älteren eidgenössischen
Abschiede, VIII, p. 277.
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26) Reponse de L. N. M. Carnot, citoyen frangais... au Rapport fait sur la
conjuration du 18 fructitudor au Conseil des Cinq-Cents. Par J. Ch. Bailleul, au
nom d'une commission speciale. 8 Floreal an VI de la Republique. pp. 75—78.

27) Le major des milices Abraham-Friedrich v. Muttach (1765—1831), dont il
a ete question plus haut. «Capable, instruit, devoue ä sa patrie, il manquait de
fermete et de courage. Tantot empörte par sa vive imagination et tantöt par sa

vanite, il pouvait rendre d'excellents Services ä l'etat, quand il etait lui-meme
conduit d'une main ferme.» Ainsi le caracterise v. Stürler dans ses etudes genealo-
giques ^Berner Geschlechter», II, en citant les vers de Voltaire sur Ciceron:
«Hardi dans le Senat, faible dans le danger, Fait pour haranguer Rome et non
pour la venger.» Stadtbibliothek Bern, Mss. Hist. Helv., III, p. 65.

La proposition dont il est question ici fut presentee par Muttach ä la seance
du 26 fevrier, en accord avec une trentaine de ses collegues. TILLIER, op. cit.,
V, p. 555.

28) David-Ludwig Bay (1749—1832), de bourgeoisie non patricienne, avocat
ä Berne, major des dragons. Membre du gouvernement provisoire le 4 mars 1798,

puis du Senat helvetique, enfin du Directoire d'Aarau. De tendance moderee, op-
posee ä Ochs et ä la commission frangaise, il devait etre remplace avec Pfyffer
au Directoire par Ochs lui-meme et par Laharpe. Cf. A. GILOMEN, Ludwig Bay,
Direktor der helvetischen Republik, et une notice dans H. ZSCHOKKE,
Denkwürdigkeiten, I, pp. 6—22.

29) Sans doute le Dr Albrecht Rengger, qui siegeait alors ä Berne aux Deux-
Cents comme representant nouvellement elu de la commune d'Aarau. Le 8 fevrier
1798, une proclamation fut adressee au peuple bernois par les deputes des
communes aux Deux-Cents. TILLIER (op. cit., V, p. 558) en attribue la paternite ä

Rengger. STRICKLER (Actensammlung, I, Einleitung, p. 234) a, semble-t-il, tort
d'en douter. Le texte complet de ce document se trouve dans H. FLACH, Dr
Albrecht Rengger, pp. 100—103.

La Gazette ä laquelle il est fait allusion ici est "Les Nouvelles politiques ou
Gazette de Berne», publiee par Amedee-Frederic Fischer et Auguste-Sigismond
d'Arnay (MARKUS, Geschichte der Schweizerischen Zeitungspresse zur Zeit der
Helvetik, p. 41); eile fit suite en 1788 aux "Nouvelles de divers endroits». (Com-
munication de M. Rene Neuenschwander, ä Utzigen.)

30) Curtat rapporte le meme fait dans une lettre du 20 mars ä sa soeur: «Pour
moi, je prevois beaucoup de divisions entre les individus du canton allemand, qui
n'ont pas l'esprit fort ouvert et qui sont tous entetes. Autant le parti des anciens

gouvernants est detruit en atomes, sans que personne pense jamais ä le recueillir,
autant les ordres suivants, qui aspirent bien plus ä la souverainete qu'ä la liberte,
tächeront peut-etre de la retablir. Les paysans meme des communes regretteraient
beaucoup que les ci-devant chefs eussent deguille (verkeiglet) le Pays de Vaud.»

31) Le 31 janvier 1798, jour de la dissolution de la Diete.
32) La requete de Payerne fut decidee par le Conseil de cette ville, sous la

presidence du banneret Jomini, le 15 janvier. L'ancien banneret Gabriel-David
Chuard fut designe pour aller la presenter tout de suite. Le quartier-maitre
Marcuard, venu ä Payerne preparer des logements pour 1000 hommes, fut prie de
suspendfe ses demarches. (Extrait du Manuel du Conseil, communique par M. A.
Bürmeister.)

Le 27 janvier, ä minuit, Chuard griffonna de Berne ce billet ä ses collegues
payernois: «Vous recevrez les incluses dans lesquelles vous verrez que LL. EE.
consentent non seulement ä ne point envoyer de troupes ä Payerne, mais qu'elles
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retireront encore Celles d'Avenches, et cependant vous faites venir des troupes de

Lausanne! Un membre de l'Etat vient de me faire eveiller pour m'apprendre
cette malheureuse nouvelle, qui vous fait suspecter pour etre de mauvaise foi et
moi aussi. Au nom de Dieu, faites-les arreter ou faites suspendre cette demarche,
qui expose notre pauvre Payerne ä etre incendiee. C'est de quoi nous sommes
menaces et je vous en dirai davantage ä mon retour. Vous verrez par le griffon-
nage de ma lettre precipitee combien je suis affecte. Le courrier que LL. EE. me
donnent me presse. Si mon cheval n'etait pas trop fatigue et sur les dents, je
vous porterais moi-meme mes depeches. Encore un coup, un peu de patience,
c'est une gräce que vous demande le plus devoue de vos freres. (Comm. par M. A.
Bürmeister). Cf. aussi TILLIER, op. cit., V, p. 552.

33) Le lieutenant-colonel des milices Anton-Ludwig v. Tillier, des Deux-Cents,
precedemment membre de la mission bernoise ä Paris, dont il a ete question plus
haut. La lettre qu'il ecrivit au Conseil Secret a ete reproduite par H. Zschokke
(Denkwürdigkeiten, II pp. 346—350). Tillier pria son correspondant, un certain
Hausier, employe dans une maison de commerce de Berne, d'en faire connaitre
le contenu au public de la capitale. II fut l'objet d'une ordonnance d'enquete.
TILLIER, op. cit., V, p. 562.

34) Karl-AIbrecht v. Frisching (1734—1801), banneret, puis tresorier des pays
de langue allemande, adversaire de l'avoyer Steiger et chef du parti de la paix
ä tout prix; president du gouvernement provisoire en mars 1798, membre du
Conseil Executif helvetique en 1800; fils de Vinzenz v. Frisching, avoyer de
Thoune.

Beat-Jakob Tscharner (1743—1816), bailli de St-Johannsen en 1786, colonel
des milices, membre du conseil de guerre en 1796, puis du gouvernement provisoire

en mars 1798; fils d'Abraham Tscharner, bailli de Trachselwald.
35) C'est-ä-dire la bourgeoisie des marchands et artisans non patriciens.
36) II s'agit en realite du groupement du colonel v. Werdt, de la division du

Seeland, que commandait le quartier-maitre general v. Graffenried v. Bümpliz;
il comprenait le bataillon v. Wurstemberger, 2 compagnies de grenadiers de-

tachees, 1 compagnie de chasseurs, 1 compagnie de dragons et 4 canons. La cu-
vette de Lengnau, intenable dans la defensive, etait une base de depart prevue
dans le plan d'operations bernois. Von Werdt fut surpris lui-meme par l'offensive
concentrique de trois colonnes frangaises, de la valeur de 2 demi-brigades et 2

bataillons, avec 3 canons. E. MÜRET, L'invasion de la Suisse en 1798, p. 73 sq.
C. MÜLLER, op. cit., p. 260.

37) Cette insinuation ne parait reposer sur rien de serieux. Le colonel v. Büren
montra au contraire beaucoup d'energie, sinon d'habilete, dans l'exercice de son
commandement. Malheureusement, sa tactique du «cordon» entraina la dislocation
soudaine de toute sa division. Rentre ä Berne avec le flot des fuyards, il n'avait
plus un homme sous ses ordres.

38) Le resserrement du dispositif defensif derriere la ligne de l'Aar-Singine
etait, quoiqu'en dise notre auteur, une necessite, car l'attaque concentrique des

Frangais menagait la capitale aussi bien par le nord que par le sud, et celle-ci
etait dejä trop exposee pour que le general v. Erlach püt songer ä une offensive
de degagement sur Fribourg, alors que Soleure venait de tomber aux mains de
l'ennemi: il s'agissait, en effet, de toute autre chose que de «diverses attaques du
cote de Soleure», comme notre auteur l'ecrit plus loin.

39) La «Legion fidele» du colonel de Roverea, qui constituait un des groupe-
ments de combat prevus pour l'offensive. Cf. Memoires de Roverea, I, p. 315.
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4") Allusion probable ä l'inaction des detachements du colonel v. Tillier, ä

Gottstadt, et du colonel v. Gross, ä Nidau. La mission attribuee ä ces groupements
etait offensive. Les instructions en mains de leurs commandants ne prevoyaient
pas l'appui mutuel au cas oü ils seraient prevenus par l'ennemi; mais elles ne
l'interdisaient pas. II y a une nuance!

41) Ce corps de volontaires faisait probablement partie du groupement de
Nidau. Le general v. Erlach, indigne de la passivite du colonel v. Gross, se rendit
personnellement ä Nidau pour limoger cet officier; il le remplaga par le colonel
d'etat-major Manuel. E. v. RODT, op. cit., II, p. 638.

42) II s'agit de la division du colonel F. v. Graffenried, qui avait regu par ex-

pres dans la soiree du 3 mars l'ordre de se retirer le plus promptement possible
sur la capitale. Cet ordre emanait du conseil de guerre et fut envoye ä l'insu du
general. E. MURET, op. cit., p. 80.

43) Leur effectif etait de 1400 hommes. E. v. RODT, op. cit., II, p. 581.

44) Sur le Weissenstein, il y avait en realite un detachement plus important,
compose des bataillons v. Wattenwyl et Thormann, du Regiment Seftigen, sans
leur artillerie, venus renforcer un bataillon soleurois. Exemple typique de l'epar-
pillement des forces. La division v. Büren etait reduite, dans la plaine, oü cer-
tainement l'effort principal de l'ennemi devait sei donner, ä 3 bataillons, 1 batte-
rie d'artillerie et 1 compagnie de dragons, stationnes entre Soleure et Granges!
E. MURET, op. cit., p. 67.

45) Exactement 106.

46) Passage correspondant dans le recit de Curtat ä sa sreur: «Le gouvernement

provisoire, resolu de se defendre ou plutot force ä le faire par les clameurs
des bourgeois et des paysans, s'y emploie d'une maniere aussi absurde que tumul-
tueuse. On met des tonneaux de vin au coin des rues, on porte des tas de pain et
de fromage pour distribuer ä tous ces soldats allant et revenant par centaines et

par milliers dans Ia ville et l'on disait: *A present les affaires vont bien, ä

present Von repousse les Frangais sur tous les points.» Manger et boire est toute la
tactique dont on se sert. Pour moi, qui depuis huit ou neuf ans ne me nourris
que de l'histoire des gouvernements et de leurs revolutions, je me promenais dans
la ville sans mot dire et, considerant en silence cette multitude de soldats errant
gä et lä comme des brebis sans pasteur, les bourgeois et les habitants s'armant au
hasard, Farsenal ouvert oü chacun prenait des armes, sans chef, sans ordre, sans
plan; entendant dans les groupes les opinions divergeantes d'un chacun, je ne pou-
vais m'empecher de crier en mon cceur: «Je vois la chute d'une Republique» et,
oubliant completement ma personne et ma famille, qui pouvaient etre ecrasees
sous ses debris, je trouvais quelque beaute dans cet effroyable spectacle de ruine,
comme on en trouve ä la vue d'un vaisseau devore par les> flammes.»

47) Cf. C. MÜLLER, op. cit., p. 253; E. v. RODT, op. cit., II, p. 644.

48) Bien que la responsabilite du gouvernement ä l'egard de la demoralisation
des troupes soit entiere et grave, eile n'est pas aussi directement engagee dans
cet episode que l'auteur veut le faire croire. Dans l'atmosphere d'incertitude
generale, l'indiscipline dans le detachement de la Singine avait atteint un degre tel
que le colonel Louis v. Wattenwyl, commandant de la I™ Division (Aar-Singine),
avait pris la responsabilite d'ordonner lui-meme la retraite, dans la soiree de
3 mars, pour la matinee du lendemain. C'est le gouvernement provisoire, elu sur
ces entrefaites, qui lui prescrivit de rebrousser chemin, puis de ceder son com-
mandement au colonel F. v. Wattenwyl v. Koeniz, precedemment subordonne au
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colonel v. Büren dans le secteur de Soleure. E. MURET, op. cit., p. 91 sq. R. v.
ERLACH, Zur bernischen Geschichte des Jahres 1798, p. 786.

49) Les contingents des Confederes qui rejoignirent l'armee bernoise avant la
chute de la capitale comprenaient 2 bataillons, 1 compagnie de chasseurs, 50 ca-

nonniers et 1 piquet de dragons zurichois, 1 bataillon uranais, 1 schwytzois, 1 gla-

ronnais, 1 compagnie appenzelloise, et 1 saint-galloise, soit en tout 3260 hommes.
R. v. ERLACH (op.cit., p. 835) donne une composition du contingent zurichois
legerement differente de celle que rapporte R. v. RODT (op.cit., p. 581). Ses ren-
seignements nous paraissent plus sürs, vu qu'il les tire du texte meme de la
capitulation accordee par Schauenbourg ä ces troupes le lendemain de la prise de
Berne.

50) Franz-Viktor v. Effinger (1734—1815), avoyer de Büren en 1778, senateur
des 1788. II devait rentrer en 1803 au Grand et au Petit Conseil.

51) Lettre de Curtat ä sa soeur: «Le samedi, j'ai commence ä jeter les yeux
sur ma petite famille, persuade que les Frangais entreraient malgre les grandes
esperances de la Bourgeoisie... Le dimanche... je rassemblai tout le monde
dans ma chambre Pour moi, j'allais et venais pour savoir ä quoi en etaient
les choses et je calculais l'approche du moment oü nous allions etre mis ä feu et
ä sang, lorsqu'on m'a dit qu'on allait capituler. On arbora un drapeau blanc sur
le toit de la cathedrale; tout le monde en mit ä ses fenetres et s'enferma. II etait
entre dix et onze heures du matin.»

52) L'auteur oublie de mentionner ou parait ignorer les combats de Lengnau
et de Vingelz, du 2 mars, et les affaires de la Forclaz, du Sepey et de la Croix
d'Arpille. E. MURET, op.cit., pp. 130—133.

53) Selon l'enquete officielle de 1821—1824, le nombre exact des pertes
bernoises fut de 9 officiers et 683 sous-officiers et soldats. Si l'on ajoute les victimes
d'assassinats, les pertes des Confederes et les hommes qui moururent de leurs bles-
sures, on arrive sensiblement au meme nombre, mais pour l'ensemble de la cam-
pagne, que celui que donne notre auteur pour les affaires de Fraubrunnen et du
Grauholz seules. R. v. ERLACH, op. cit., p. 845, en note.

54) Sigismond-Samuel v. Goumoens (1752—1798), ancien officier au service
de Hollande, chef d'etat-major de la division v. Wattenwyl (I. Division, Aar-Sin-
gine). — Auguste-Abraham de Crousaz (1753—1798), colonel d'artillerie, createur
de Farsenal de Chillon, ancien chef de la flotille bernoise du Leman.

55) E. v. RODT (op.cit., p. 686), cite de pillage du chateau baillival de Gottstadt

par les troupes demoralisees de la division v. Graffenried.
56) Albreeht Herbort, senateur des 1781, secretaire du Conseil Secret, lieute-

nant-colonel d'artillerie. Son geste de desespoir semble aussi avoir ete cause par
la, fausse nouvelle de la mort de son fils aine ä Gümmenen. Correspondance du
General Brune, publiee par M. v. STÜRLER, dans Archiv für Schweizerische
Geschichte, XVI, p. 345, note 5.

«On l'a porte, precise Curtat dans sa lettre du 13 mars ä sa soeur, ä l'Ue et
enterre comme des autres pauvres dans une caisse de sapin portee sur une ci-
viere par deux hommes.»

57) Marie-Jean-Frangois-Philibert Lecarlier d'Ardon, riche proprietaire picard,
maire de Laon, depute du Tiers aux Etats-Generaux, puis membre tres jacobin
de la Convention. Nomme commissaire plenipotentiaire ä l'armee Brune, il se
revela integre, mais dur. Au lendemain de la prise de Berne, c'est lui qui exigea
l'arrestation de l'avoyer v. Mülinen et de sept autres membres de l'ancien
gouvernement, emmenes comme otages ä Strasbourg. J. L. Wurstemberger, Lebens-
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geschickte des Schultheissen N. F. v. Mülinen, dans Der schweizerische Geschichtsforscher,

IX, p. 74.

Jean-Jacques Rapinat, ne vers 1750 ä Colmar, oü il mourut en 1818. Avocat,
il succeda ä Lecarlier comme commissaire du gouvernement frangais. II conserva
ses fonctions jusqu'en 1799, puis devint conseiller ä la cour de Colmar.

Du commissaire ordonnateur Benoit Rouhiere, nous ne savons que ce qu'en
disent deux temoins peu prevenus en sa faveur: l'ambassadeur Barthelemy
(Memoires, p. 121): «II (Rapinat) etait seconde par un nomme Rouhiere, son fidele
compagnon de pillage, qui a fait comme Rapinat la plus etrange fortune en
Suisse», et l'ancien commissaire des guerres en chef de la Republique Gottlieb
v. Jenner (Denkwürdigkeiten, p. 36): «Taille petite, physionomie et Instruction
ordinaires, il se signalait surtout par une grande activite et savait fort bien remplir
les poches de ses superieurs. C'est sa cupidite, je puis le dire, qui l'a fait chasser
de Suisse. Je l'avais perce ä jour. Le sachant, il me flattait et, quand il avait
quelque chose ä me refuser, il m'envoyait ä Rapinat.»

58) Les vicissitudes de la fortune de l'ancien Etat de Berne ont fait l'objet de
trois enquetes officielles, en 1816, 1833 et 1851. La derniere provoqua une mise
au point de R. WYSS, Geschichte des Stadt- und Staatsgutes der alten Republik
Bern seit dem 4. März 1798. Bern 1853. Les confiscations operees par les Frangais
y sont exposees pp. 389 sq.

Le retour ä Berne d'une partie du tresor de guerre, transportee le 2 mars ä

Interlaken, est du ä la denonciation de Theodore Junod, d'Yverdon. Ibid., p. 43;
G. v. JENNER, Denkwürdigkeiten, p. 119, et A. F. v. MUTTACH, Revolutionsgeschichte

der Republik Bern, 1798—1815, p. 71.

Un peu plus de 650 000 livres tournois purent etre sauvees par le commissaire

v. Jenner et le banquier Zeerleder, qui utiliserent une partie de cette somme
pour des buts politiques jusqu'ä la Mediation et en retrocederent le solde, soit
fr. 642 084.10, y compris les interets et le benefice sur les cours, au gouvernement

bernois le 22 mars 1821. R. WYSS, op. cit., pp. 103 et 161.

Quant au chiffre de 60 millions tournois avance pour l'evaluation des pre-
levements des Frangais sur les proprietes publiques dans la seule ville de Berne,
il parait tres exagere. WYSS, qui n'etait guere prevenu en faveur des envahis-
seurs welsches, les evalue ä 20 957 301 livres tournois au total, en y comprenant
les livraisons faites posterieurement ä l'armee occupante par la Municipalite de
Berne et la Chambre administrative (902 699 Lt.), la contribution imposee aux
membres de l'ancien Deux-Cents (2 millions Lt.) et une taxation aux deux-tiers
du produit des premiers pillages effectues dans les campagnes par la soldatesque
frangaise (2 810 686 Lt.). Supplement, pp. 26—27.

59) David-Louis-Samuel Mayor de Lutry, seigneur de Lully et baron de
Montricher, bourgeois et assesseur baillival ä Morges. Documents Dumur, Musee du
Vieux-Lausanne (Genealogie Mayor de Lutry). Recueil des Genealogies vaudoises,
I, pp. 88, 363, 367.

60) Cette imputation parait manquer totalement de fondement. Elle semble
viser Gottlieb v. Jenner, le commissaire des guerres en chef de l'ancien gouvernement,

dont il a ete question tout ä l'heure. C'est le seul membre de l'ancien Etat
bernois qui ait rempli ensuite une mission officieUe ä Paris sous la Republique
Helvetique. D'abord mandataire officieux de la Chambre administrative de Berne
aupres du Directoire frangais, il fut maintenu comme charge d'affaire du Directoire

Helvetique et fonctionna meme, en janvier 1799, comme chef de legation.
Revenu ä Berne avant Brumaire, il fut encore secretaire d'etat de la Republique
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(finances) en 1802. Pendant toute la periode de l'Acte de Mediation, il fit partie
du Petit Conseil et du Conseil des finances. II siegea au Grand Conseil durant
toute la Restauration et fut prefet de Porrentruy de 1815 ä 1823.

Aucun ordre effectant les Operations et signe de sa main ne figure dans la
volumineuse collection de documents militaires que le colonel R. von Erlach a

reunie dans son recueil dejä cite Zur Bernischen Geschichte des Jahres 1798.
61) Jean-Rodolphe v. Wattenwyl, seigneur de Bümpliz, ancien capitaine-lieute-

nant au regiment von Stürler, service de Hollande. Pendant la campagne de mars,
il avait rempli la fonction de quartier-maitre des troupes bernoises et avait
commande la 2me Division (Seeland).

62) Le pasteur Pierre-Antoine Curtat (1720—1801), vicaire au Mont-sur-Lau-
sanne en 1749, puis pasteur ä Prilly des 1760, doyen de sa classe. Archives
Cantonales Vaudoises, Bg. 13 bis, tome 21, p. 57.

63) Le premier plan de Brune, du 16 mars 1798, qui fut abandonne par le
Directoire frangais devant la resistance generale, aussi bien des patriotes que des

conservateurs. Cf. E. MOTTAZ, La Republique Rhodanienne, Revue d'histoire
suisse, 1947, pp. 61—79.

64) L'ire de Curtat fut sans doute provoquee par la lecture des considerants
suivants, qui figurent en tete de la declaration de Lecarlier:

«Informe que l'empressement avec lequel s'est faite dans plusieurs cantons
l'acceptation de la Constitution helvetique pourrait faire naitre de» doutes sur la
veritable teneur de l'acte constitutionnel accepte, en ce que dans quelques
cantons on a accepte purement et simplement le premier projet (celui de Pierre
Ochs) repandu dans toute la Suisse et imprime en frangais et en allemand, et que
dans d'autres on y fait des modifications

«Considerant que toute espece d'incertitude sur un point aussi important
pourrait entrainer les plus graves inconvenients,

«Considerant que, si on ne prenait des moyens prompts et efficaces, il pourrait

arriver que, dans les cantons qui n'ont pas manifeste leur acceptation, de
nouvelles discussions preparassent de nouvelles modifications et qu'ainsi le
moment oü le peuple suisse doit jouir des avantages d'une Constitution libre serait
encore differe ...»

65) Cf. STRICKLER, Amtliche Sammlung der Acten aus der Zeit der
Helvetischen Republik, I, p. 585, Constitution helvetique, art. 106: «Le Senat propose
ces changements; mais les propositions faites ä ce sujet ne deviennent resolutions
qu'apres avoir ete decretees deux fois, en laissant ecouler un intervalle de cinq
ans entre le premier decret et le second. Ses resolutions seront ensuite rejetees
ou ratifiees par le Grand Conseil et, dans le dernier cas seulement, envoyees ä

l'acceptation ou refus des assemblees primaires.»
66) De bons esprits ne partageaient pas cet exclusivisme de Curtat. Ils consta-

taient qu'en Suisse allemande, particulierement, le clerge Protestant constituait
avec les patriciens la seule elite cultivee et versee dans les affaires publiques. Son
exclusion leur paraissait dangereuse. Stapfer tenta en vain de faire revenir le
Directoire frangais sur sa decision par l'envoi d'un memoire «Sur l'exclusion des

patriciens et des ministres du culte Protestant de l'exercice des fonctions
publiques». On est assez surpris de trouver au bas de ce document, parmi d'autres
signatures, celle de F. C. de Laharpe, adversaire passionne des anciens gouvernants.

Cf. Jahrbuch für Schweizerische Geschichte, XXXVI, pp. 153—180.
67) Allusion au discours adresse par Glayre ä l'Academie lorsque, Ie 8 fevrier

1798, celle-ci vint exprimer ä l'Assemblee Provisoire — un peu tardivement —
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ses vceux et son adhesion. «Venez, Citoyens Professeurs, leur avait-il dit, venez
recevoir dans un baiser fraternel le prix de vos anciens travaux et l'encourage-
ment pour ceux qui vont suivre.» M. BRUN, op. cit., p. 116, en note. Peuple
Vaudois, Bulletin Officiel, du 8 fevrier 1798, n° 8, pp. 38—39.

68) Cf. STRICKLER, Amtliche Sammlung, Constitution de la Republique
Helvetique, art. 76, 77, 79 et 82.

69) Nous serons reconnaissant ä qui voudra bien nous proposer la Solution de

ce rebus.
70) H s'adresse ä lui-meme.
71) Nouvelle aUusion ä l'allocution que prononga le president Glayre en ac-

cueillant la delegation envoyee ä l'Assemblee provisoire par l'Academie de
Lausanne le 8 fevrier 1798. Voyez plus haut, p. 17.

72) Jacques-Frangois Durand (1727—1816), Frangais converti, naturalise bourgeois

de Pully en 1756, consacre ministre en 1763 apres avoir fait ses etudes ä

Lausanne tout en gagnant sa vie, pasteur ä Berne des 1768, puis professeur d'histoire

ecclesiastique, de statistique et de morale ä l'Academie de Lausanne. A. de

MONTET, Dictionnaire biographique des Genevois et Vaudois, I, p. 260.

L'enseignement de ce professeur, tenu pour un rheteur superficiel et froid,
contribua, quelque vingt ans plus tard, ä declancher parmi ses etudiants la re-
action du Reveil. M. BRUN, op. cit., pp. 129—130.

73) «Que les prejuges disparaissent devant la raison puissante et respectee.»
On trouvera le resuine de ce discours de Glayre, tel que Curtat l'a eu sous les

yeux, dans le «Peuple Vaudois, Bulletin officiel», du 8 fevrier 1798, n° 8, p. 39.

II reflete assez bien les conceptions de la francmagonnerie, dont le president de
l'Assemblee provisoire etait l'un des principaux adeptes en Pays de Vaud, nomme
Grand Maitre du nouveau «Grand Orient national helvetique romand», le 1er
decembre 1810. Cf. D' EDMOND JOMINI, Pierre-Maurice Glayre, Homme d'Etat
vaudois et helvetique (1743—1819), editions de la Grande Loge Suisse Alpina,
n° 2, p. 45. F. RICHON, Notes d'histoire magonnique, La carriere magonnique de
Maurice Glayre, Revue Alpina, n» 3, mars 1941, pp. 54 sq.

74) Probablement Louis Secretan (1758—1839), avocat, president du Grand
Conseil Helvetique 1798—1799, membre de la Consulta en 1802, Conseiller d'Etat
vaudois 1818—1830, president du Tribunal d'Appel 1830—1839.
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